
 
Décarbonation, biodiversité, ruralité et démocratie en Pays d’Arles et Terre d’Argence ou quand 

l’Etat confond vitesse et précipitation 
 

La France s’est engagée sur la voie de la transition énergétique, avec pour objectif d’atteindre la neutralité carbone en 
2050. Pour y arriver, le gouvernement souhaite accélérer la décarbonation de nombreux sites industriels français, pour 
lesquels l’électricité est considérée comme l’énergie incontournable. 
 
Parmi les sites concernés, la zone industrialo-portuaire (ZIP) de Fos-sur-Mer, deuxième plus grosse émettrice de CO2 en 
France, doit trouver de nouvelles sources d’alimentation en électricité. L’Etat via Réseau de Transport d’Electricité (RTE) 
propose comme unique solution une ligne aérienne Très Haute Tension (THT) de 400.000 volts entre les communes de 
Jonquières-Saint-Vincent, dans le Gard et Fos-sur-Mer dans les Bouches-du-Rhône. Cette ligne THT de 65 km de long serait 
portée par 180 pylônes d’une hauteur minimum de 60 m. Elle aurait des impacts irréversibles sur ce que le territoire a de 
plus précieux : 
 

 des espaces naturels protégés depuis longtemps : l’aire d’étude proposée impacte la réserve de biosphère de 
Camargue, deux sites Ramsar de zones humides d'importance internationale, 21 sites Natura 2000, deux parcs 
naturels régionaux, 3 réserves naturelles nationales, quatre réserves naturelles régionales, 75 zones naturelles 
d’intérêt faunistique et floristique...  

 le patrimoine et la culture : 347 monuments historiques se trouvent dans l'aire d'étude, six sites patrimoniaux 
remarquables, 12 sites classés et 17 inscrits. La Ville d’Arles bénéficie d’une double inscription sur la liste du 
patrimoine mondial de l’UNESCO, pour le bien culturel « Arles, monuments romains et romans » et pour le bien 
culturel en série « Chemins de Saint-Jacques de Compostelle en France », 

 le cadre de vie : la Camargue, la Crau, les Alpilles, la Montagnette, la Terre d'Argence sont des espaces de vie 
partagés par tous, nos enfants, nos familles, nos visiteurs qui aiment venir les découvrir et s’y ressourcer, 

 l’économie et l’emploi : ce territoire s’appuie  sur le tourisme patrimonial qui valorise les singularités de ce 
territoire reconnues dans le monde entier,  sur l’agriculture et l’agritourisme. Ils sont source d’emploi local, 
durable et non délocalisable. 

 
Porter atteinte à des espaces protégés tels que la Camargue, la Crau, les Alpilles ou la Terre d’Argence : un précédent 
inquiétant  
 
La balafre que constituerait celle ligne aérienne THT au cœur du « triangle d'or de la biodiversité » serait un dangereux 
précédent de remise en cause de règles environnementales protectrices de ces milieux exceptionnels au prétexte de lutte 
contre le changement climatique. Elle pourrait ensuite servir de référence pour autoriser d'autres projets de lignes THT 
jugés nécessaires à la décarbonation. 
 
La décarbonation de la ZIP de Fos-sur-Mer est une nécessité comprise par tous. Cet objectif est partagé par les acteurs 
locaux que nous sommes et dont beaucoup agissent en ce sens depuis des décennies. Mais nous ne pouvons accepter le 
projet en l’état. Les 29 maires des communes du Pays d’Arles sont opposés au projet de ligne THT et l’ont fait savoir par des 
décisions officielles de leurs assemblées délibérantes. La quasi-totalité des collectivités territoriales du Gard ont fait de 
même. De nombreuses associations se sont regroupées en collectif dont le collectif STOP THT 13/30 (25 associations à 
l’origine de cette tribune). Plusieurs organisations nationales et internationales ont fait part de leur désaccord : l’UNESCO, 
la LPO, le comité français de l’UICN, le WWF France, les gestionnaires d’espaces naturels, les syndicats agricoles. Des 
pétitions toujours en cours ont recueilli au total près de 30.000 signatures. 
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Une "concertation" qui n’est pas à la hauteur des enjeux ! 
 
Nous dénonçons les graves manquements de la concertation préalable : 

 le refus, rendu possible par la loi, de saisir la Commission Nationale du Débat Public, 

 l’absence d’études d’impact environnemental publiques, 

 l’absence d’une définition précise des besoins énergétiques actuels et futurs de la ZIP (industries existantes, 
nouvelles usines avec production d’hydrogène, nouveaux besoins particuliers/data centers/autres), 

 l’absence d’étude des solutions alternatives de transport d’électricité moins impactantes telles que 
l’enfouissement ou le passage sous-fluvial dans le Rhône, 

 l’absence d’informations concernant la capacité réelle de production des 4 à 5 GW annoncés, 

 l’absence d’étude concernant des solutions de production d’électricité renouvelables et locales. 

                                                           
1  https://chng.it/zy49WRQd9s 
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Le choix d'utiliser une technologie ancienne au sein de territoires exceptionnels n’est pas digne d’une volonté ambitieuse 
en matière d’aménagement du territoire. Des solutions techniques innovantes pour s'affranchir d'une telle ligne existent.  
 
Nous demandons à l’État de prendre le temps nécessaire pour étudier nos propositions de solutions dans une nouvelle 
démarche créative et interdisciplinaire : 
 

 approfondir les solutions écartées et non étudiées : envisager l’enfouissement de la ligne aérienne ou son 
ensouillage dans la mer, le Rhône ou dans le canal d’Arles à Fos. Le Japon, le Canada, l’Allemagne… nous ont 
montré que c’était possible, 

 produire et consommer l’énergie sur place : travailler à une proposition de mix énergétique pour l’industrie locale 
qui s’appuierait sur nos potentiels en matière d’énergies renouvelables. En favorisant les logiques de sobriété et 
d’efficacité, 

 se connecter aux futurs réseaux d’hydrogène : notamment H2med, vaste corridor de transport d’hydrogène en 
Europe qui passera par Fos via le maillon « Barcelone-Marseille ». 

 
Nous souhaitons qu’un moratoire soit posé de manière urgente sur ce projet afin de prendre le temps de s’appuyer sur 
une démarche co-construite par les acteurs locaux, les collectivités territoriales, les partenaires économiques, industriels 
et scientifiques et bien sûr les populations. 
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LISTE DES 90 ORGANISATIONS ET PERSONNALITÉS PETITIONNAIRES À DATE 
 
Collectif Stop THT13/30 : associations locales à l’origine de la tribune 
 

 Alternatiba Martigues 

 Arles Camargue Environnement Nature 

 Association de défense de l'environnement et du terroir de la plaine de Beaucaire  

 Association des Amis du Château de Giraud 

 Association du Hameau de Gageron 

 Association pour la Sauvegarde de l'Environnement de Fontvieille  

 Agir pour la Crau  

 Association des Riverains de l'Etang du Vaccares  

 Association Sauvegarde de la Terre d'Argence  

 Centre Ornithologique du Gard  

 Comité de défense et d’Intérêt du Village de Mas-Thibert  

 Collectif Anti-Nuisances Environnement 

 Collectif Cistude 

 Collectif des Riverains Arles et plaine de la Crau 13  

 Collectif des Riverains de Pont-de-Crau 

 Cosmogol  

 Dessine moi la Camargue 

 Développement Durable et Citoyen à Mas Thibert  

 France Nature Environnement Bouches-du-Rhône 

 La Camargue à l’Unesco 

 L'Etang Nouveau 

 Les Flamants Roses du Trébon 

 Ligue de Défense des Alpilles 

 Mas Baudran  

 Nature Citoyenneté Crau Camargue Alpilles  

 Observatoire des Projets Ecocides de Provence  

 Patrouilleurs Equestres Prévention Incendie France 13 

 Pour une Camargue Responsable 

 Vigueirat Nature 
 

Gestionnaires d’espaces naturels 

 
 Amis des Marais du Vigueirat - Réserve Naturelle Nationale des Marais du Vigueirat  - Cyril Gombert, Directeur 

 Conservatoire d’espaces naturels Provence-Alpes-Côte d’Azur - Réserve Naturelle Nationale des Coussouls de la Crau 
Henri Spini, Président 

 Parc Naturel Régional des Alpilles - Réserve Naturelle Régionale de l’Ilon - Jean Mangion, Président 

 Société Nationale de Protection de la Nature - Réserve de Camargue - Gaël Hemery, Directeur 

 Tour du Valat, Institut de recherche pour la conservation des zones humides méditerranéennes - Réserve Naturelle 
Régionale  de la Tour du Valat - Jean Jalbert, Directeur 

 
Monde culturel et éducatif 

 

 Amis du Vieil Arles - Vincent Ramon, président 

 Christian Lacroix - Designer « XCLX » 

 Ecole du domaine du possible - Jean Rakovitch, Directeur 

 Fondation Vincent van Gogh - Christine Taris, Directrice administrative et financière 

 Françoise Nyssen - Ancienne Ministre de la Culture 

 Les Suds, à Arles -  Marie José Justamond, Fondatrice et Présidente 

 Luma Arles - Mustapha Bouhayati, CEO 

 Jacques Malaterre, Réalisateur 
 

Monde économique 

 

 Actes Suds - Anne-Sylvie Bameule, Présidente du Directoire 

 Baumanière - Brandon Dehan, Chef pâtissier 
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 Bistrot du Paradou, Bistrot de Saint-Remy, Bistrot Saint-Roch - Vincent Quenin, Dirigeant 

 Blackwolf  SA - Theodore Schneider, Président  

 Cave coopérative Les Vignerons créateurs - Bruno Manzone, Président 

 Château  Mourgues du Grès - Anne et François Collard, Dirigeants  

 Domaine de l’Attilon - Brice de Roux, Vigneron 

 Domaine Isle-Saint-Pierre et  Scea de l’étourneau -  Julien Henry, Gérant 

 Dou Bochi - Eric Bergère, Dirigeant 

 Galerie Anne Clergue - Anne Clergue, Directrice 

 Groupe F - Christophe Berthonneau, Président 

 Haras du coussoul - Alicia et Catherine Vaïsse, Gérantes 

 Initiative Pays d’Arles - Eric Juan, Directeur 

 Les jardins de Cidamos - Mathilde Reinaga Hertz, Gérante 

 La Chassagnette - Armand Arnal, Chef du restaurant 

 Le Krystal - Gaël Givet, Dirigeant, ancien international de football 

 Le relais du Castelet - Jean-Baptiste Bert, Chef 

 Office de Tourisme d’Arles - Jean-Pierre Bœuf, Directeur général 

 Office de Tourisme de Beaucaire Terre d’Argence - Myriam Nesti, Présidente 

 Mas Baracan - Nathalie Aguirre, Valérie Roques, Gérantes 

 Christophe Michalack, Pâtissier 

 Novi SAS - Claude Novi, Président 

 Savonnerie Marius Fabre - Julie et Marie Bousquet-Fabre, Dirigeantes 

 Souleiado – Stéphane Richard, Président 

 Terre d’Argence Active - Marjorie Goncalves, Présidente et élue de la CCI du Gard 

 Un Mas en Provence - Gael Briez, Dirigeant 
 

Organisations professionnelles agricoles 
 

 ASCO des arrosants de la Crau - Alexandre Couturier, Président 

 Association des Eleveurs Français de Taureaux de Combat - Robert Margé, Président  

 Chambre d'Agriculture des Bouches-du-Rhône - Patrick Levèque, Président 

 Chambre d’Agriculture du Gard – Magali Saumade, Présidente 

 Comité du Foin de Crau - Laurent Agu, Co-Président 

 Costières de Nîmes, Clairette de Bellegarde – Cyril Mares, Président 

 FNSEA 13 - Romain Blanchard, Président  

 FDSEA du Gard - David Seve, Président 

 Fédération des Manadiers -  Patrick Laurent, Président 

 Fédération Départementale Ovin - Luc Bourgeois, Président  

 Jeunes Agriculteurs des Bouches-du-Rhône - Jérémy Tropini, Président 

 Jeunes Agriculteurs du Gard - Romain Angelras, Président 

 Syndicat des Riziculteurs de France et Filière - Bertrand Mazel, Président  

 Syndicat des vignerons du Pays d'Arles - Patrick Michel, Président 
 
Associations nationales 

 

 Agir pour l’environnement - Stéphen Kerckhove, Directeur Général 

 Fédération des Conservatoires d’espaces naturels - Christophe LEPINE, Président 

 Ligue des Droits de l’Homme, section d’Arles - Marguerite Pozzoli, Présidente 

 LPO France - Allain Bougrain-Dubourg, Président 

 Notre affaire à tous - Jérémie Suissa, Délégué Général 

 Réserves Naturelles de France - Luc Terraz, Président 

 Société Nationale de Protection de la Nature - Rémi Luglia, Président 

 WWW-France - Véronique ANDRIEUX, Directrice Générale 


